
 
 
 
 

Registre des délibérations municipales du Croisic (1791-1793) 
Cérémonies de la fête fédérative du 14 juillet 1791 
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Registre des délibérations municipales du Croisic (1791-1793) 
Prise du pouvoir par les « brigands »s (19 mars 1793) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
  



 
 
 

Registre des délibérations municipales du Croisic (1791-1793) 
Attestation de résidence de Louise Le Tresle, femme Calvé (aîné) (29 août 1793) 
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Registre des délibérations municipales du Croisic (1791-1793) 
Attestation de résidence d’Ursule Bocandé, femme Calvé (jeune) (29 août 1793) 
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Registre des délibérations municipales du Croisic (1791-1793) 
Certificat d’affichage des attestations de résidence (7 septembre 1793) 

 
 

 



Registre des délibérations municipales de Guérande (août 1793 à janvier 1794) 
Serment des citoyennes Le Tresle et Bocandé, épouses Calvé 

(10 septembre 1793) 

 



 

Transcription 

 

Du dix septembre mil sept cent quatre vingt treize, l’an second de la République Française, 

L’assemblée publique et permanente du Conseil général de la commune de Guérande, où 
présidait le citoyen Mouson, maire, et où étaient les citoyens Retel, Noize, Belliotte le jeune, 
Gautier et Salio, officiers municipaux, Le Forestier, Dory, Néaudié, Jagorel aîné, Belliotte 
aîné et Marie, des derniers notables, les autres membres absents. 
Présent le ciotyen Leborgne, procureur de la commune. 

Sont comparües Louise Letresle épouse de Michel Calvé et Marie-Jeanne-Magdeleine-
Ursule Bocandé épouse de Pierre-Jean-Guillaume Calvé lesquelles en leur qualité de 
créancières sur les biens de leurs époux ont prêté le serment prescrit pas la loi du quinze 
août mil sept cent quatre vingt douze et de fait elles ont chacune et séparément la main levée 
jurées de maintenir de tout leur pouvoir l’égalité, la liberté et la sûreté des personnels et 
des propriétés, de demeurer unies à tous les Français par les liens de l’indivisibilité et de 
la fraternité de la République ; duquel serment elles ont requis acte qui leur a été accordé 
et ont les dites Letresle et Bocandé femmes calvé signé. Le mot chacune en interligne 
approuvé. 

Signé : Loüise Le Tresle Calvé, Ursule Bocandé Calvé 

Leborgne, Ch Moyson, Noize, Jagorel, Dory, Nicaudié, Salio, Belliotte jeune, Belliotte 
aîné, Gautier, Marie, Le Forestier. 

 

Le 10 septembre 1793 : 

Michel-François-Guillaume Calvé de Barjulé avait 47 ans et 7 mois 
Louise Le Tresle de Kerbernard, épouse de Michel Calvé de Soursac, dit aîné, a 47 ans 5 mois 
Ils ont trois enfants vivants : 
 Jean-François-Michel Calvé de Barjulé (de Soursac), âgé de 13 ans et 2 mois (décédé le 16 janvier 

1851, sans postérité) 
 Marie-Jeanne-Louise Calvé de Soursac, âgée de 11 ans et 7 mois (décédée le 11 janvier 1815, sans 

postérité) 
 Françoise-Marie Calvé de Soursac, âgée de 6 ans et 9 mois (décédée le 18 décembre 1857, mariée 

à Charles-Jean-Marie Chanu de Limur, d’où descendance Boisrouvray et Mercier de Lépinay) 
Ils ont aussi chez eux, après son retour d’émigration : 
 Jean-Baptiste-Paul-Ange Mascarène de Rivière, âgé de 11 ans et 7 mois, fils de Paul-François 

Mascarène de Rivière [en émigration à Jersey avec sa seconde épouse Gabrielle-Claudine-Moricette 
d'Andigné de Kercassier (dont 4 enfants)] et de Marie-Anne Le Tresle de Kerbernard [dernière sœur 
de Louise] décédée le 29 juin 1782 (décédé le 13 décembre 1827, marié à Adélaïde-Perrine-Marie 
de Sécillon de Beaulieu, d’où descendance Fournier de Pellan et Isle de Beauchaine) 

 
Pierre-Guillaume-Jean Calvé de Barjulé avait 37 ans et 6 mois 
Marie-Jeanne-Magdelaine-Ursule Bocandé, épouse de Pierre-Guillaume-Jean Calvé de Soursac, dit 
le jeune, a 35 ans 2 mois 
Ils ont trois enfants vivants : 
 Michel Calvé de Soursac, âgé de 6 ans e 10 mois (décédé le 20 mai 1847, marié à Émilie Deslandes 

de La Ruaudière, d’où descendance Richard de La Tour, Dondel du Faouëdic et Marcé des Louppes) 
 Marie-Renée Calvé de Soursac, âgée de 4 ans et 7 mois (décédée en 1874, mariée à Alexandre-

César de Cadoret de la Gobinière, d’où descendance Cadoret) 
 Sophie Calvé de Soursac, âgée de 3 ans et un mois (décédée le 1er décembre 1860, mariée à Louis-

Marie de Couëssin de Kergal, d’où descendance Couëssin) 

 



Registre des délibérations municipales de Guérande (août 1793 à janvier 1794) 
Serment de René-Marie Sécillon et Marie-Françoise Calvé 

(12 nivôse an II – 1er janvier 1794) 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

Registre des délibérations municipales du Croisic (1791-1793) 
Attestation de résidence de Jean-Baptiste-Paul-Ange Mascarène (12 ans) 

fils de Paul-François Mascarène de Rivière et de Marie-Anne Le Tresle de Kerbernard (†1782) 
(23 octobre 1793) 

 
 
 
 

 

 
 



 
 
 

Registre des délibérations municipales du Croisic (1791-1793) 
Objets du culte (18 frimaire an II) 

 
 
 

 
 



 
 
 

Registre des délibérations municipales du Croisic (1791-1793) 
Arrestation des familles d’émigrés et autres (13 septembre 1793) 
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Aujourd’hui, treize septembre mil sept cent quatre-vingt-treize l’an second de la République 
française, une et indivisible, séance du Conseil général de la commune au présidait François de 
La Marque maire et où assistaient Gaudin, Maillard ainé, Brouard, allou Le Millon ainé, 
officiers municipaux ainsi que Ruzé, Bouja, Juguel, Pontneuf, Cadié, Plessy, Chedaneau, 
Daniel plusse, Tavarron ainé, Le Goupil et Chevalier notables. 
Présent Jean Durand, procureur de la commune. 

Un membre a dit 
Citoyens, 

L’arrêté du District en date du 27 août dernier portait que dans les 24 heures de sa réception, il 
serait notifié par les Municipalités du ressort à tous les ci-devant nobles, pères, mères, beaux-
pères, belles-mères, frères, sœurs et femmes des émigrés ou soupçonnées de l’être, religieuses, 
sœurs converses et généralement toutes les personnes dont la présence serait un objet de trouble, 
de se rendre au Chef-Lieu du district pour y résider sous la surveillance des corps administratifs. 
Nous reçûmes cet arrêté le 4 de ce mois dans l’après-midi ; persuadés comme l’administration 
qui l’avait rendu de l’effet salutaire qu’il devait produire, nous le fîmes notifier le lendemain au 
matin par notre secrétaire-greffier aux personnes vers qui il devait être dirigé et 
particulièrement, nommément aux citoyennes Frogier, Benoît, religieuses, Thérèse Maillard 
femme Broulors sœur d’émigré, Marie-Jeanne Drezigué, veuve Ménard, mère d’émigré, Darli 
veuve Marquet aussi mère d’émigré, et autres qui par leur conduite et leurs discours avaient 
affiché plus ou moins d’aristocratie et étaient par conséquent plus ou moins suspects. Quel a dû 
être notre étonnement de les voir tous revenir triomphants dans le sein de votre commune où 
l’arrêté du district vous faisait un devoir de les renvoyer ? Combien a-t-il dû s’accroître cet 
étonnement de les voir suivis d’autres individus que cette même administration avait jugé à 
propos d’appeler auprès d’elle et d’y garder depuis environ trois mois ? Quelles seront les 
conséquences de ce renvoi ? L’avilissement, discrédit à ma Municipalité sur qui retombera 
encore l’odieux d’une mesure qu’elle n’a pas provoquée, mais qu’elle a jugé nécessaire. Je 
requiers qu’il soit délibéré sur un moyen qui, mettant notre conduite en évidence, détruise 
l’impression que pourrait faire l’espèce d’incohérence qui se remarque dans l’arrêté du district 
du 5 de ce mois comparé avec celui du 27 août dernier. 
Le conseil général de la commune, faisant droit aux remontrances ci-dessus et jaloux d’éclairer 
ses concitoyens sur sa conduite dans cette circonstance, arrête, oui sur ce le procureur de la 
commune, que deux copies en forme tant d’arrêtés de l’administration du District du 27 août 
dernier et 5 courant qu’extraits de la présente délibération seront affichés ici et aux lieux 
ordinaires, sauf à prendre toute autre mesure ultérieures si besoin est. 
Clos et arrêté le dit jour mois et an ci-dessus quatre mots rayés seuls trois mots interlignés 
approuvés. 
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Registre des délibérations municipales du Croisic (1791-1793) 
Injonctions aux fermiers d’émigrés (19 juillet 1793) 

 
 
 

 

 



Registre des délibérations municipales de Guérande (août 1793 à janvier 1794) 
Destruction des vitraux de l’église Saint-Aubin 

(18 septembre 1793) 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Extrait des Archives départementales de la Loire-Atlantique 
Période révolutionnaire : Série L - L 307 

 
 

Une visite domiciliaire en 1798 
 

Où l'on peut lire qu'à cette époque, Kerbernard était clos de toutes parts (le 
commissaire, les quinze "volontaires" et leur officier font cerner l'ensemble de 
Kerbernard et frappent au portail). On notera qu'à Kerolivier et à Limarzel, on 
peut accéder directement à la porte des logis.  

 
 
Du 4 thermidor an VI de la République une et indivisible 
(22 juillet 1798) 
 
 
Nous, Claude Lizeul, nommé commissaire par commission du trois, présent mois, de la part de Citoyen 
Delaunay, commissaire du Directoire exécutif près l'administration du canton d'Herbignac pour faire la 
visite domiciliaire, dans la nuit du 3 au 4 courant, dans la commune d'Assérac, chez René Chotard, 
domestique à Kerbernard, Pierre Lehébel, fermier à Kerolivier, et François Bouillard, à Limerzel, 

à l'effet de saisir et arrêter tout prêtre réfractaire ou sujet à la déportation, émigrés, chouans, et tout autres 
ennemis de la République, le tout, conformément à la loi du 18 messidor dernier (6 juillet 1798) et de 
l'arrêté du Directoire du même jour, 
 
Nous nous sommes transportés au poste de Pont-d'Armes, où le commandant dudit poste nous a fait 
escorter par quinze volontaires et un officier ; de là, sommes rendus à la maison de Kerbernard, où étant, 
sur les une heure et demie du matin de ce jour, après avoir fait cerner de toutes parts, ladite maison et 
appartenances, nous avons frappé au portail. Ladite Chotard est venue nous l'ouvrir, à laquelle nous 
avons demandé, au nom de la loi et de notre commissaire, qu'elle nous eut conduit dans tous les 
appartements et dépendances de la dite maison, ce qu'elle a consenti sans murmure. 

Après avoir parcouru tous les appartements de la maison principale, nous sommes passés dans les écuries 
et greniers, et n'ayant trouvé personne que le domestique que nous avons reconnu comme tel, nous nous 
sommes retirés et transportés à Kerolivier que nous avons visité après avoir pris toutes les précautions 
de droit; sommes entrés dans la maison principale où nous avons trouvé ledit Hébel auquel nous avons 
exposé le sujet de notre transport, lequel nous a conduit dans tous les appartements, ensuite dans toutes 
les écuries et greniers : et y ayant trouvé personne de suspect, nous nous sommes retirés pour nous 
transporter à Limarzel, où étant, sur les 3 heures du matin, nous avons fait à Bouillard ouvrir sa porte, 
auquel parlant, nous l'avons requis de nous accompagner dans ses appartements pour faire la visite, ce 
qu’il a fait ; et n’y ayant trouvé personne de suspect, nous nous sommes retirés. 
 
Desquelles visites et perquisitions, nous avons rapporté le présent procès-verbal, attestons en outre 
n'avoir trouvé aucun vêtement, costume ni ornement qui eut pu faire soupçonner quelques prêtres, 
émigrés ou chouans ayant habité lesdites trois maisons qu'au surplus, les trois visites ont été faites avec 
prudence, sans terreur ni pillage, et que la troupe s'est comportée on ne peut mieux. 
 
Fait, à Herbignac le jour et an ci-dessus. 
 
LIZEUL. 
 
 
Texte aimablement extrait par Xavier du Boisrouvray, ancien directeur des Archives départementales 
de la Loire-Atlantique 
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